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fétrocede a perfonne ; Se fi cependant tl jugeorl

à propos d'en faire une ceflion , l'Acte qui l3>

contiendra fera enregiflré en la Chambre Syndi-

cale de Paris , à peine de nullité, tant du Pfivi<*

lége que de la ceflion ; ôc alors par le tait

feul de la ceflion enregiftrée ,.la durée du préfent

Privilège fera réduite à celle de la vie de l'Ex-

pofant , ou à celle de dix années à compter
de ce jour , fi. l'Expofant décède avant Texpi-

tation defdites dix années ; le tout conformé-
ment aux articles IV & V de l'Arrêt du Confeil

du trente Août 1777 > portant Règlement fur

la durée des Privilèges en Librairie. Faifons

défenfes à tous Imprimeurs 4 Libraires, & autres,

perfonnes ,, de quelque qualité & condition;

qu'elles foient , d'en introduire d'impreiîion

étrangère dans aucun lieu de notre obéiifance ;,

comme auflS d'imprimer ou faire imprimer^
vendre , faire vendre , débiter , ni contrefaire

lefdits Ouvrages , fous quelque prétexte que
ce puifle être, ,, fans la permiffion expreffe &
par écrit dudit Expofant , ou de celui qui le

rcpréfentera , à peine de faifie & de confikation

des Exemplaires contrefaits , de fix mille livres

d'Umende, qui ne pourra être modérée ^ pour

la première fois ; de pareille amende & de

déchéance d'état en cas de récidive , & de tous

dépens , dommages & intérêts , conformément
à l'Arrêt du Confeil du 30 Août 1777, concer-

nant les contrefaçons. A la charge que ces Pré«

ientes feront enregiftrées tout au long fur le

Regiftre de la Communauté des Imprimeurs ÔC

Libraires de Paris ,. dans trois mois- de la.

date d'icelles
;
que l'impreflion dudit Ouvrage

fera faite dans noire Royaunie,, & non ailleurs 5^

tu beau papier 3^ & beau caïa^îlcre ^ coxifat'


